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tels que la 
et mental et   
 
Les faits démontrent que M. 

, car il 
. Toutefois, il a quitté sa s avoir été vu par un médecin. 

décès. 
 
Avait-il été informé des possibles effets du cannabis ? Probablement pas. Ses craintes étaient-
elles vraiment fondées faits démontrent 

plus 
de 48 heures après sa consommat on et ce  à 
proprement dit, incluant au moment des faits t agiques. 
 
Le Règlement sur la formation relative à la vente au détail de cannabis et sur les 

(C-5.3, r.1) 
 

1. Parmi ces risques, il 
 II que la consommation du cannabis comporte des risques pour la santé 

et la sécurité demeure difficile de prédire si une personne vivra ou non des problèmes 
importants après avoi  consommé du cannabis. Les 

 À ce jour, certains comestibles de 
cannabis, dont les jujubes2, sont interdits de vente au Québec.  
 
Vu le contexte, il est utopique de formuler une recommandation à cet effet. Rappelons 
simplement 

 
 
 
 

 
1 Le s de toute 
vente de cannabis (C-5.3, r.1)   

2
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 4 de la Loi sur les coroners interdit au coroner de se prononcer, au terme de son 

 
 

j  pour formuler des recommandations pour ne meilleure 
protection de la vie humaine si je le juge opportun. 
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